
De gauche à droite : Raymond MARTINAZZO, Lucas PIVETTA, Martine CAHOURS, Serge ROUQUET,
Sandrine GUEGAN, Marc VIGUIÉ, Christian LAGENTE, Gwenaëlle AIMÉ, 

Marie-Christine MONNOYER, Roland OLIVET, Maryne CORDIER.
Crédit photo : Association Patrigraphia, Saint-Julia

Réunion publique le vendredi 13 mars 2026 à 20h30 
à la salle des fêtes, suivie d’un pot de convivialité. 

ÉLECTION MUNICIPALE - SAINT-JULIA - 15 MARS 2026
Im

prim
é par nos soins. N

e pas jeter sur la voie publique.

ABSENT LE JOUR DU VOTE ?
PENSEZ À LA PROCURATION !

Pas de justificatif d’absence
Mandataire possible dans une autre commune

Un électeur ne peut avoir qu’une seule procuration

Un électeur peut
voter à votre place

La personne que vous choisissez (votre mandataire) vote
dans votre bureau de vote, selon vos consignes.

Comment faire ? 

Faites votre procuration jusqu’à la veille du vote
Mieux vaut s’y prendre dès maintenant !

Ou sur place
Gendarmerie ou
commissariat 

En ligne
maprocuration.gouv.fr

Votre mandataire peut résider dans une autre commune.



GESTION RESPONSABLE 
Coopération

Finances maîtrisées
Projets réalistes et utiles

ECOLE VIVANTE
Attractivité

Confort des classes
Végétalisation

SOLIDARITÉ
Accompagnement aux
personnes fragilisées

Préférence aux
entrepreneurs locaux
Accueil climatisé l'été

COMMUNE A L'ECOUTE
Accueil des nouveaux
Conseil municipal des

jeunes
Maire disponible
(06.87.20.17.37)

VILLAGE DYNAMIQUE
Soutien aux associations

Communication numérique
Convivialité 

Repas des aînés

PATRIMOINE
Village propre et fleuri

Logement locatif
communal

Performance énergétique
Parcours du patrimoine 

CADRE DE VIE
PRÉSERVÉ

Entretien des fossés
Sécurité routière
Espaces naturels
Jardins partagés
Parcours de santé


